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(BILL PRIVÉ.)

No. 13.

lèro Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1852.

BILL.
Acte pour permettre d'augmenter le

capital de la banque de Montréal, et
faciliter la transport des actions dans
certains cas.

Reçu, et lu, la première fois, lundi, le 30 août,
1852.

Seconde lecture, mardi, le 31 août, 1852.

L'Hon. M. YouNG.
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BILL.

Acte pour permettre d'augmenter le capital de la banque
de Montréal, et faciliter le transport des actions dans
certains cas.

A TTENDU que la banque de Montréal a demandé l'autorisa- prrambue.
tion d'augmenter son capital, et de rendre ses actions dans

le dit capital négociables dans la Grande-Bretagne, et qu'il est ex-
pédient d'accéder à la demande contenue dans sa requête ;-A ces

5 causes, qu'il soit statué, etc.

Qu'il sera et pourra être loisible à la banque de Montréal, consti- La banque
tuée et incorporée en vertu de l'acte du parlement de cette pro- Pour à
vince, passé dans la session tenue'dans les quatrième etcinquième*son capitî

années du règne de sa majesté, et intitulé: "1cle pour renouvelèr Pn3""'P"
10 " la charte de la banque de No fréal et pour augmenter sou capital," etc.

d'ajouter à son capital actuel la somme de deux cent cinquante
mille louis courant, divisée en cinq mille actions de cinquante louis
chacune, lesquelles actions seront et pourront être souscrites soit
dans cette province ou hors de cette province, en telles proportions

15 ou tels nombres et à tels temps et lieux, et-suivant'tels réglements
que les directeursde la banque fixeront de temps à autre ; et les ac-
tions souscrites seront payées en tels versements et à tels temps et
lieux que les dits directeurs fixeront de:temps à autre; et les exécu-
teurs, administrateurs et curateurs qui feront des versements sur les

20 actions des propriétaires décédés,- seront:et-.sont par -le présent acte
déclarés indemnes respectivement:pour les avoir -payées: pourvu
toujours qu'aucune action ne sera considéi-ée' comme légalement
souscrite, à moins que dix pour cent au moins n'en ait été payé
au temps de la souscription-; et que :toutes "les dispdsitions'de la

25 cinquième section de l'acte d'incorporation susdit, seront applil
cables à tous les cas où les versements ou actions souscrits sui-
vant cet acte, ne seront pas payés; et pourvu aussi que les dites
cinq mille actions soient souscrites ei. payées en totalité dans le
délai de cinq années à dater de la passation de cet acte.
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Les SoUscn*p. Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsque quelque
payer leurs personne ou partie qui désirera souscrire des actions du capital
5JuscnPtlls additionnel autorisé par cet acte, voudra aussi payer, au moment
vant. ou elle souscrira, le montant total des actions souscrites, avec un

prémium sur icelles, il sera et pourra être loisible aux directeurs 5
de la banque, en tout temps avant l'expiration de la susdite période
de cinq années, d'admettre et recevoir les dites souscriptions, et
leur paiement en entier avec le prémium dont il sera convenu au
moment de souscrire; et dans chaque cas semblable, le prémium
ainsi reçu sera porté au compte des profits ordinaires de la banque ; 10
nonobstant toute disposition à ce contraire, contenue dans le dit
acte d'incorporation, ou dans le présent acte, ou dans tout autre
acte ou loi.

Les actions 111. Et qu'il spit statué, que toutes les actions dans le capital de
pornJtn. qure loadr i-,ys1renues né°.la banque, que possède maintenant ou que po.ssédera ei-après 15
ciablesdansla toute personne ou partie, en Europe, pourront être rendues négo-
Grande-Bre-

"g°ie. ciables, et les dividendes en provenant, pourront être rendues
payables dans la Grande-Bretagne, de la même manière que les
dites actions et dividendes, respectivement, sont maintenant négo-
ciables et payables à la banque, dans la cité de Montréal; et les 20
directeurs pourront, à cet eflet, faire de temps en temps telles
règles et réglements, et prescrire telles formes, et nommer tels
agent ou agents qu'ils jugeront nécessaires.

Certain IV. Et qu'il soit statué, que les diverses dispositions contenues
race impéria dans les dix-huitième, dix-neuvième et vingtième, clauses de l'acte 25
s et o VIct., des.clauscs.çonsolidées des compugnics, de. 1845, passé par le par-chap. IET.np- an
phcablesa tux letment du royaume-uni de, la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans
actions n"o- la session tenue dans les.neuvième et dixième années du règne.de
Grande-nre-J sa niajesté, (chapitre. seize) seront. censées applicables à tous les
tagIe. cas, et serviront de. règle dans. tous les cas,.où des actions que 30

possède une personne ou, partie quelconque, en.Europe, et ren-
dues négociables dans la Grande-Bretagne par la clapse précé-
dente de cet acte, changerQnt de mains par suite;du décès, de la
mise.en banqueroute, ou. de, Fins.olvabilité, d'un actionnaire, ou.pat,
le mariage, d'une femme qui· sera actionnaire, ou par. tout autre 53
moyen qu'un transport ordinaire, fait par un actionnaire, et. tous
les. cas où, tellest actions seront ou.pourront devenir l'objet d'un
fidéi-commis formel·ou,tacite, ou d'un. guasi-fidéi-commis, nonobs-
tant-*toute. dispositièn à ce contrair.e, contenue dans le présent.acte.
ou dans tout autre acte ou loi, 40

Aca public. V. Eti qu'il: Soit, statué, que cet acte. sera censé être n acte,
public.


